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M LAN(JELIER
: L'honorable député deMontmorency connaît peutèfre la loi mieux o «smo, .nais je ne lui donne pas iron opinion seule-ment mais celle de jurisconsultes én.inents. La

législature du Manitoha ne pourra plus rien faire
et le parle.nent fé.léral „e pourra' pas intervenu;non plus. L honorable ministre des Postes n'ose
pas dire .juc le gouvernement fera autre chose plus
tard, parce (ju iTest .lécidé à ne rien faire. Or les
catholiques seront forcés de se contenter de ce'qui
leur est donne par le présent bill. Eh bien • c'est
se moquer d'eux.

l'hnn "n"'\''T
,"'^^°ti»"8 au plan propo.sé par

1 honorable chef dn 1 oppr.sition, en disant : l'en-quête que vous j.roposez va retarder l'établisse-men des écoles ser.arées. Croit-on qu'on va avoir
bientôt les ..coles séparées par r.e bill ? Examinonsamplement l'ensemble de la loi. Four l'établissement de ces écoles, il faut la .lominatiou d'un cou-

^mv,'" '"'.""", VnhVuiui^ qui sera n.m.iné par legouxernement .lu .Manitoba que l'on déclareennenn enragé des écoles sép.n'.cs.' En supposant!comuie le gouvernement fédéral l'esnore que legouvernement ,lu Mauitoba se prévale de cette dis-'
position, croit-on .ju'il va nommer des hommes

1bi^n zèles .' lout ce ,,u'il faut c'est qu'il nomme .les
jcatho „i„es. I y en a ,1e très zélés pour les écoles
'

séparées, )nais il y eu a aussi qui n'en veulent pas.
|Supposons que 1 on mette dans ce conseil .les'

catholiques c.mme M. l)onr,ghnc. ,,„i a comparu î

1^ f"S'^9°"«"' .l^"^'' '1" t'ana<la, quan.l l'appel
s-;st plaide, et qui est venu .léclurer qu'il ne se
plaignait pas du tout des écoles publiques Legouvernement ,lu Manitoba eu nommant au conseilde 1 instruction publique cks hommes comme celaaura j.nie un bon tr.ur aux citlmliques. Mais iî
est a présumer que le g.nivcrnement du iManitoba
ne se prévaudra pas ,lu pouvoir .|ui lui est .lonné
pai cette loi I va nu contraire l'ignorer complè-
tement. Alors il faudra atten.lre trois mois avantque le gouvernement fédéral puisse faire quelque
chose, a cmipter de la mise en vigueur du statut,ue plus, U est certain .jue le gouvernement fédéi '

ne fera pas cette nomination .lu jour au lendemain
Mais SI les membres du onseil acceptent lai

nomination, ce u est pas ncm plus, du jour au len.îe-main ,ju ils pourront s'organise!
, ilfau.Ira nommer Iun pre.sideiit et un secrétaire ; «p.atre ou ciiKi moisvont secouler avant que cette organisation soit

taite. La loi est maintenant en état de fonctionnerQue va-t-il arriver ? Les catholiques qui voudront
avoir des écoles séparées devront s'a.lresser au
conseil municipal pour obtenir cette permission
pour faire établir des arrf.ndissements scolaires • ce
conseil municipal, comme celui ,1e Winnipeg, par
exempl,:, qm ,.st hostibj à la chose, ne fera rien ; il
tau.lra lui ,lonner le temps nécessaire. II ne refu

!sera pas, mais il dira qu'il a d'autres affaires il I

laissera s ..couler un, ,leux ou trois mois avant "de
I

8 en occuper. .\oii» voilà donc encore avec ,lefi
(fiais de trois ou ,(uatre mois a\ant qu'un arron-
dissement scalaire soit formé Mais si le conseil
municipal refuse ,1e créer ces arron.lisscinents
scolaires, voici les procès qui vont recommencer,
puis les appels, sans parler de toutes les procédure.s
qui pourront avoir lieu dans ^in^ervalle

Voilà pour le.s délais. Je pourrais en indiquer
bien d autres, mais d aj.rès la loi même, il est évi-dent que ce n est pa.-. av.aut =.ept, huit ou dix mois
qii on pourra avoir les écoles séparées. Mais il y a
plus. Cette loi ne donne pua un sou pour ces

écoles. Elle parle bien de la création d'un conseild instruction publique, mais, comme le disait l'autrejour e imncipal (irant, ,1e Kingston, dans un jour-
nal de loront,), où va siéger le conseil? On ne
pourvoit même pas à lui donner un local. Va-t-il
siéger dans la rue, dans un magasin ? Et s'il se
réunit queLpie part il faut .p.e l'on paie pour ce
local II faut qu il se donne un président, un
secrétaire. Il va falloir un surintendant ; si c'estun homme compétent, on devra lui payer un bon
salaire, fout ce mon.le là devra être payé, etcette loi 11 ao.orde pas un sou.

J'oubliais ,1e mentionner que le . .irintendant
sera iiomnie par le gouvernement du Manitoba. Ona n,is aussi dans ce bill que le g,.uvernement du
-Manitoba pourra faire les règlements pour ces
,'coles. Eh bien ! chargci' ce gouvernement hostile

I

<lc faire les règlements, il me semble qu'en cela seul
j

c est se mo(|uer de la pojmlation.

I

-Te le demande aux hommes .le bonne foi, com-
1

ment pourra- ton faire foiicti,m;ier .îctte .uganisa-
|tiou ,|(,s écoles séparées si on n'a pas les fonds
nécessaires p„„,. payer les .lépenses. Les catholi-
ques <lu Manitoba ne sont pas jilus riches que ceuxde la province ,1e t,)uél,ec ; or supposez que dans
notre province, le gouvernement n'accorde pas un
sou au conseil .le l'instruction publùpie, est-ce t.uenous aurions un secrétaire, un suriiitcn.lant deux
secrétaires? Ces f(mctiounaires coûtent desn)illier8
de i.iastres au gouvernement. Il faut <,iie la province
tasse tous les ans des .lépenses consi.l.'.rables pourbure fonctionner la machine, car s'il ne ,lonnait
rien le consed ,1e 1 instruction i>noli,|ue lui-même
lie fonctionnerait pas ,)e.i,lant six mois, ce , onseilne se réunirait pas si le i)ublic ne payait les frais devoyage ,1e .ses membres. II y a, pa.- exemple, dans

,

la province de (^lébec ,les év.-.,,nes ,,ui n'ont aucun

I

revenu. Je puis citer un membre .le l'épiscopat,Mgr L..iTain vica^iie Hp,.stoli,,ue ,1e Ponctiac undes membres les ,,lus .listingués ,lu Cnseil de Tins
I

truction PublKji.e, qui n'a aucune ressource quel-conque, pouvant a peine se procurer le plus strict
nécessaire au milieu .l'une p..j)ulation pau\re II
serait incapable ,1e payer s,.s propres frais de
^o.vage si le gou\ernement ne les lui payait
Dans une autre clause du bill, on nr,rte„d peur-

voir a la perception ,Ies f.^nds nécessaires. Unexiceque le conseil municipal jnV.lève sur les contribua-
l)les cath.,liques dissi,lents, une somme sutfisante

mokMe'f 7"='* /'m*<fe.s par école par chaque
'iioia .le 1 année scolaire. Si les écoles sont ouvertes
pen.lant onze mois eomme .l.uis la province deQuébec cela ferait .^Ul'O par école par année. Le
conseil mumcipa est autorisé à collecter 25pour 1(10 en sus ,1e ec montant. S'il n^pond quea chose est impossible, alors l'éc.le sépar'.e n'exis-tera pas. Si, sous le coup .lu zèle .les premiers
ton ps, un certain n.mibre .l'écoles séparées sont

piobablement .-Ues ne seront pas maintenues bienlong einps, et, petit à petit, lors.pie les catholiques
saper<:eyront qu'ils sont écrasés par la d.'pensequ occasnmnera ce système, quan.l il leur fiuidrapayer un surintendant <le l'éducation, un secrétaire
(lu conseil en un mot toutes les dépenses scolaires,
y compris les maisons ,1'écoles, ils se retireront ~
riffi

en ',urontl(î droit,-- ,les écoles séparées, et
1 ethcacite de ces écoles disparaîtra au fur et ;\ me-
sure

, pie le nombre de ceux ,pii les supporteront,
( iininuera Mais que l'on n'oublie pas (lue le l.ili
déclare qu il faudra ,jue les écoles séparées soient
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